LIGUE LANGUEDOC-ROUSSILLON DE COURSE D’ORIENTATION
REGLEMENT DU CHALLENGE REGIONAL

DE COURSE SPRINT ET/OU EN PARC
2008
Article 1 – Le calendrier 2008 compte 5 courses Sprint et/ou en Parc, ou plus selon les opportunités ; dans ce cas l'ajout au calendrier et les annonces devront être faites et diffusées le plus tôt possible.

Article 2 – Pour chaque épreuve, 3 parcours sont prévus :

circuit Hommes, circuit Femmes + 1 circuit jalonné ou  initiation

Toute personne n’ayant pas encore effectué son parcours n’est pas autorisée à accompagner les enfants sur les circuits qui leurs sont réservés.
Article 3 – Si la course ne comporte qu’une seule manche, le tracé est établi pour que le temps du vainqueur soit de 12 à 15 minutes. (Cf. règlement sportif FFCO)

Article 4 – Les courses ont lieu sur des cartes à une échelle comprises entre 1/7500ème et 1/2500ème.

Les échelles 1/5000ème et 1/4000ème sont préconisées pour respecter l'échelle des courses officielles.
Cette échelle devra être mentionnée dans l’annonce de course ou dès l’inscription.

Les courses peuvent être organisées en parc, en milieu urbain ou en zone forestière.

Article 5 – Tous les licenciés en Languedoc-Roussillon classés de chaque course marquent des points. Le vainqueur marque 30 points, le deuxième 25, puis 20, 16, 12, 9, 6, 4, 3, 2 et ceux à la 11ème place et au delà, 1 point.

Les licenciés hors Languedoc-Roussillon ne marquent pas de point.

Article 6 – Le classement « Challenge Régional de Course Sprint et/ou en Parc » sera établi en fonction du nombre de courses organisées. Le nombre maximum de courses pris en compte sera de la moitié + 1 (exemple : pour 6 ou 7 courses : 4 meilleurs résultats pris en compte, pour 5 courses : 3 meilleurs résultats pris en compte). En cas d’égalité, (exemple : pour 6 courses organisées ; 4 meilleurs résultats pris en compte) le 5ème meilleur résultat sera pris en compte pour départager les éventuels ex aequo. S’il y a encore égalité, le 6ème meilleur résultat sera pris en compte pour départager les éventuels ex aequo. S’il y a encore égalité, le départage se fera par rapport au total des points de la saison.

Article 7 – L’organisateur peut proposer le même jour une autre épreuve (par exemple : une moyenne distance, une CO au score, etc…) mais celle-ci ne compte pas dans le classement.

Article 8 – Le club organisateur propose 4 organisateurs qui sont assujettis au Règlement des Courses et peuvent marquer les points organisateurs :

- pour la 1ère organisation, la moyenne de leurs 2 meilleurs résultats,

- pour la 2ème organisation, la moyenne de leurs 2ème et 3ème meilleurs résultats,

- pour la 3ème organisation, la moyenne de leurs 3ème et 4ème meilleurs résultats, etc…

Dates du challenge Régional de Sprint 2008 :

1) 02 février 2008 – CDCO34 - Pignan – “Sprint Show”
2) 03 février 2008 - 3408LR MSO – Montpellier – Montmaur
3) 10 février 2008 – 3408LR MSO – Montpellier - Mosson
4) 13 septembre 2008 - 6604LR COTE66 - Perpignan
5) 18 octobre 2008 - CDCO34 – Jacou - “Sprint Show”
